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Aussi,-—Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, 
en date du 21 juin 1943:—Copie de tous télégrammes, correspondance et autres 
documents, datés de la période des douze mois se terminant le 10 juin 1943, 
que le gouvernement a reçus de la part de tout gouvernement provincial, corpo
ration publique ou corps professionnel, relativement à l’ajournement du service 
militaire des particuliers s’adonnant à l’industrie agricole.

Aussi,—Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 19 avril 1943,— 
Etat montrant:—1. Quel est le montant respectif du boni de vie chère payé à 
toute catégorie d’ouvriers au Canada?

2. Ce boni est-il égal pour chacune des catégories d’ouvriers?
3. Dans le cas contraire, quelle en est la raison?
Aussi,—Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 14 juillet 1943:— 

Copie de toute la correspondance concernant l’hôpital de la rue Christie échangée, 
depuis le 1er janvier 1943, entre le ministère des Pensions et de la Santé nationale 
et, (a) les associations d’anciens combattants, [b) d’autres groupements ou des 
Chambres de commerce, (c) des particuliers.

Aussi,—Copie des rapports des inspections de l’hôpital de la rue Christie 
faites depuis 1938.

Aussi,—Copie de toute la correspondance échangée, depuis le 1er janvier 
1943, entre le ministère des Pensions et de la Santé nationale et le commandant 
national de la section des infirmières de la Croix rouge canadienne ét la 
directrice de l’Association ambulancière St. John au Canada concernant l’emploi 
d’aides-infirmières volontaires dans les hôpitaux relevant du ministère des 
Pensions et de la Santé nationale.

Aussi,—Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 21 juin 1943,— 
Etat indiquant:—1. Quelques-uns des brevets concédés à VInternational Nickel 
Company par le gouvernement, ou l’un de ses ministères, ou l’une de ses divisions, 
sont-ils périmés? Le cas échéant, à quelles date ou dates?

2. Si ladite compagnie a des brevets qui sont encore en vigueur, quand 
prendront-ils fin?

3. A-t-on concédé des brevets à la Falconbridge Nickel Company? Le cas 
échéant, sur quelles opérations portent ces brevets?

4. Le gouvernement a-t-il consenti des avances de capitaux à la Falcon
bridge Nickel Company depuis le commencement de la guerre actuelle?

5. A-t-on alloué des montants de dépréciation spéciale à la Falconbridge 
Nickel Company depuis le commencement de la guerre actuelle?

6. Connaît-on des gisements de nickel au Manitoba? Le cas échéant, où 
se trouvent-ils et à qui appartiennent-ils?

Aussi,—Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 21 juin 1943,— 
Dossier indiquant:—1. Quelles propriétés le gouvernement a-t-il achetées ou 
louées à Halifax et à Dartmouth, Nouvelle-Ecosse, depuis le commencement de 
la guerre?

2. De qui a-t-on acheté ou loué ces propriétés, et quel en a été: (a) le prix 
d’achat, (b) le loyer annuel, (c) les frais versés aux avocats et aux agents, et 
à qui ces frais sont-ils payables?

3. Quel a été, jusqu’aujourd’hui, le coût des réparations et des améliorations 
apportées à chacune de ces propriétés, et à combien estime-t-on le montant 
requis pour les mener à bonne fin?

4. Quel est, pour chaque propriété le nom de l’entrepreneur et le montant 
de la soumission?

5. Lorsque l’entreprise est à la charge du gouvernement, quel est, pour 
chaque propriété, le nom du conducteur des travaux et le nombre des ouvriers?

6. Qu’en a-t-il coûté en ameublement, en aménagement et en matériaux 
pour chacune de ces propriétés?
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